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Editorial

A l'Hôtel de Région s'est 
tenue ce vendredi une réunion 
cruciale pour l'avenir du projet 
de Parc Naturel Régional 
Rance – Côte d'Emeraude. Il 
ne s'agissait en effet ni plus ni 
moins que d'identifier les 
conflits d'acteurs qui 
empêchent ce projet d'être 
mené à son terme. La Région a 
donc réuni les élus des 66 
communes concernées par le 
projet. D'après nos sources, les 
travaux ont permis de réaliser 
un travail fructueux. La phase 
de concertation est désormais 
achevée. Les élus doivent 
maintenant s'engager 
définitivement au nom de leur 
commune en faveur ou non 
d'un projet que la Région 
présente comme vital pour 
l'avenir de notre patrimoine 
naturel et culturel.

C.C.

Des réactions aussi vives que contrastées ...

Si la réunion à l'Hôtel de Région a permis aux élus 
communaux d'établir un diagnostic territorial partagé, elle 
provoque des réactions encore opposées parmi certains 
acteurs majeurs du territoire.

Ainsi, P. Gomand, Président des Jeunes Agriculteurs 
des Côtes-d'Armor déclarent que "Les agriculteurs sont 
prêts à des efforts en matière d'environnement." mais 
qu' « ils ne doivent pas supporter seuls l'effort financier. » 
qu'il juge « devoir être cofinancé par l'industrie du 
tourisme ! » . Or, l'un des porte-parole des professionnels du 
tourisme, St. Loth, Président du Syndicat du Tourisme 
Breton, ne semble pas prêt à s'engager dans cette voie : «Je 
suis favorable à la création d'un PNR mais m'oppose à tout 
effort financier en contexte de crise. » De leur côté, les 
associations de protection de l'environnement font 
également entendre leurs revendications. Ainsi, V. Stehl, 
porte-parole de l'Association La Rance Verte martèle que 
« seule l'application du principe pollueur-payeur permettra 
une amélioration de l'environnement. » et que « l'étalement 
urbain doit cesser. Sa poursuite menace la qualité de notre 
environnement et nuit aussi au tourisme. » C'est aussi ce que 
pensent certains habitants comme E. Trac'h, habitante de 
Fréhel : "Seule une prise en compte large de l'écosystème 
permettra une amélioration de la qualité des eaux dans 
notre région." Mais tous ne pensent pas ainsi. Ainsi J. 
Kerouac'h, habitant de Lancieux s'oppose à tout projet de 
PNR : « Je paie trop d'impôts. Un PNR ? Pourquoi faire ? 
Alourdir encore les impôts ? » .

Dans ce contexte, il sera bien difficile aux élus 
comme C. Richard, maire de Dinard, de faire entendre leur 
voix: "La Rance doit être un trait d'union entre nous. Nous 
devons faire triompher l'intérêt de tous. » Gageons que les 
décisions des élus communaux donneront raison à C. 
Richard.
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